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Le résultat de ce travail ne constitue pas une vérification du contrat 
de soutien technique des systèmes de combat (STSC). En fait, le 
rapport a été préparé pour faire le suivi des progrès de la mise en 
œuvre du plan d’action de la direction (PAD) découlant de la 
vérification du STSC effectuée en octobre 2006. 
 
Les valeurs des stocks indiquées dans le rapport sont tirées du 
Système d’approvisionnement des Forces canadiennes. Elles ne 
représentent peut-être pas les valeurs réelles.  

 
 
 

MISE EN GARDE 
 
 
 

 
 
 



Revu par le CS Ex conformément à la Loi sur l'accès à l'information (LAI).  Renseignements NON CLASSIFIÉS. 
 
Suivi de la vérification interne : Contrat de  
soutien technique des systèmes de combat Rapport final – Août 2008 
 

 
 Chef – Service d’examen 

Revu par le CS Ex conformément à la Loi sur l'accès à l'information (LAI).  Renseignements NON CLASSIFIÉS. 

TABLE DES MATIÈRES 
 

Liste d’abréviations........................................................................................................ i 
Introduction ................................................................................................................... 1 

Méthodologie................................................................................................................. 1 

Évaluation globale......................................................................................................... 1 

Progrès de la mise en œuvre du PAD ......................................................................... 2 
Accroissement des coûts.............................................................................................. 2 
Rapports du fournisseur ............................................................................................... 2 
Attestation des paiements ............................................................................................ 3 
Assurance de la qualité/garantie .................................................................................. 3 
Gestion des risques...................................................................................................... 3 
Gestion des biens matériels ......................................................................................... 4 
Concentration des pouvoirs .......................................................................................... 4 

 
 



Revu par le CS Ex conformément à la Loi sur l'accès à l'information (LAI).  Renseignements NON CLASSIFIÉS. 
 
Suivi de la vérification interne : Contrat de  
soutien technique des systèmes de combat Rapport final – Août 2008 
 

 
 Chef – Service d’examen  i/i 

Revu par le CS Ex conformément à la Loi sur l'accès à l'information (LAI).  Renseignements NON CLASSIFIÉS. 

Liste d’abréviations 
 
 
AF Année financière 

CABO Cellule d’analyse des besoins opérationnels 

CCA Compte client d’approvisionnement 

CS Ex Chef – Service d’examen 

DGGPEM Directeur général – Gestion du programme d’équipement maritime 

DSN Directeur – Soutien aux navires 

MDN Ministère de la Défense nationale 

PAD Plan d’action de la direction 

PGR Plan de gestion des risques 

QGDN Quartier général de la Défense nationale 

RT Responsable technique 

SAFC Système d’approvisionnement des Forces canadiennes 

SES ISC Soutien en service de l’intégration des systèmes de combat 

SGRVE Système de gestion des recommandations des vérifications et des évaluations  

SMA(Mat) Sous-ministre adjoint (Matériels) 

STSC Soutien technique des systèmes de combat  
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Introduction 
 
Conformément à la Politique sur la vérification interne du Conseil du Trésor1, qui doit être 
entièrement mise en œuvre dans l’ensemble du gouvernement d’ici le 1er avril 2009, le Chef – 
Service d’examen (CS Ex) doit assurer des suivis pour évaluer l’état de la mise en œuvre des 
plans d’action de la direction (PAD) élaborés par suite des recommandations découlant de 
vérifications antérieures du CS Ex. 
 
En octobre 20062, le CS Ex a procédé à une vérification du contrat de soutien technique des 
systèmes de combat (STSC). Le contrat initial représentait un marché de 44 M$ octroyé dans 
le cadre d’un processus concurrentiel pour une durée de quatre ans, à compter de juillet 2000. 
L’exercice des quatre années d’option a permis de prolonger le contrat jusqu’au 31 mars 2008, le 
prix plafond se situant à 134,4 M$. Il a fallu prolonger le contrat de douze autres mois, jusqu’en 
mars 2009, en raison des retards dans l’attribution du contrat subséquent de soutien en service de 
l’intégration des systèmes de combat (SES ISC). La valeur actuelle du contrat est de 152,1 M$. 
Le contrat de STSC prévoit des services techniques et des services d’intégration des systèmes de 
combat pour les 12 navires de la classe Halifax, les trois navires de la classe Iroquois, les 
simulateurs de formation et les installations de soutien des systèmes à Halifax et à Esquimalt. 
 
Méthodologie 
 
Le présent suivi n’est pas une vérification ultérieure des mêmes questions. Il consiste plutôt à 
examiner les éléments de preuve démontrant que le PAD a été mis en œuvre. Les méthodes 
suivantes ont servi à vérifier les progrès du PAD : 
 

• entrevues avec le personnel de gestion des contrats du Directeur général – Gestion du 
programme d’équipement maritime (DGGPEM) et d’autres membres du personnel du 
Quartier général de la Défense nationale (QGDN); 

• examen de la documentation contractuelle et des rapports du fournisseur; 
• analyse de bases de données – Système d’approvisionnement des Forces canadiennes 

(SAFC) et Système de gestion des recommandations des vérifications et des évaluations 
(SGRVE). 

 
Évaluation globale 
 
Bien qu’un certain nombre d’améliorations aient été apportées au contrôle des stocks du 
ministère de la Défense nationale (MDN) détenus par le fournisseur, à la prolongation de la 
garantie et aux rapports des risques du fournisseur, des progrès limités ont été accomplis en 
vue de répondre à quelques-unes des principales préoccupations et recommandations formulées 
lors de la vérification d’octobre 2006. Dans le cas des frais de main-d’œuvre, de meilleures 
dispositions contractuelles et une meilleure surveillance auraient pu éviter une partie ………….  
 
                                                 
1 Politique sur la vérification interne http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ia-vi/pia-pvi_f.asp  
2 Vérification interne : Contrat de soutien technique des systèmes de combat.  
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…………………………………………………... respectivement au cours des années financières  
(AF) 2006-2007 et 2007-2008. Quant à la mesure du rendement du fournisseur, ……………. 
…………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………... dans le contrat  
subséquent.   
 
Progrès de la mise en œuvre du PAD 
 
Accroissement des coûts 
 
…………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………… 
 
Les tâches essentielles sont définies dans le contrat comme étant le travail englobant les 
150 000 premières heures annuelles à facturer à un taux de rémunération moyen inférieur au taux 
pour les tâches non essentielles (dépassant 150 000 heures annuelles). ………………………… 
…………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………. Pour l’AF 2008-2009, le fournisseur a  
accepté de convertir certaines tâches non essentielles en tâches essentielles et d’approuver 
150 000 heures de tâches essentielles avant d’approuver des tâches non essentielles, ce que 
surveillera le responsable technique (RT) du MDN.  
 
En outre, les modalités du contrat actuel ne facilitent pas les postes de niveau d’entrée et les 
plans de formation de nouvelles recrues, ……………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………….. par les compétences particulières requises pour 
entretenir des systèmes de commandement et de contrôle qui prennent de l’âge.  
 
Dans le cadre du contrat actuel de STSC, le Directeur – Soutien aux navires (DSN) a reconnu 
qu’il est impossible de modifier la structure de la main-d’œuvre du fournisseur. Par conséquent, 
le nouveau contrat de SES ISC aura un taux par catégorie de personnel (p. ex., les ingénieurs). 
…………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………… 
 
Rapports du fournisseur 
 
Les exigences relatives aux rapports du fournisseur ont été suspendues étant donné le volume 
excessif de papier que ces rapports représentaient. …………………………………………..…. 
…………………………………………………………………………………………………… 



Revu par le CS Ex conformément à la Loi sur l'accès à l'information (LAI).  Renseignements NON CLASSIFIÉS. 
 
Suivi de la vérification interne : Contrat de  
soutien technique des systèmes de combat Rapport final – Août 2008 
 

 
 Chef – Service d’examen  3/4 

Revu par le CS Ex conformément à la Loi sur l'accès à l'information (LAI).  Renseignements NON CLASSIFIÉS. 

…………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………version électronique du rapport d’étape mensuel à compter 
d’octobre 2008. 
 
…………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………… 
 
Attestation des paiements 
 
Il a été recommandé d’améliorer la rigueur de l’attestation des paiements ………………………. 
……………….Les gestionnaires du contrat ont reçu la formation nécessaire en gestion des  
dépenses pour accroître la rigueur de l’attestation. ………………………………………………... 
………………………………… 
 
Étant donné que deux vérifications distinctes de Services de vérification Canada ont conclu que 
le système d’inscription du temps du fournisseur est fiable, il était raisonnable que le MDN 
n’applique pas la clause de vérification du temps figurant au contrat.  
 
Assurance de la qualité/garantie 
 
…………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………. la dotation des cellules d’analyse  
des besoins opérationnels (CABO) et des détachements du DSN soit soumise à un examen. 
 
Les détachements du DSN qui surveillent les travaux du fournisseur ont effectué un examen et 
n’ont pu trouver de travaux de correction qui rempliraient les conditions nécessaires au titre de 
la garantie. Le DSN a constaté que les nouvelles versions logicielles sont rarement utilisées en 
mer par les navires durant la période de garantie de 90 jours étant donné les délais nécessaires à 
la formation à terre. Le contrat subséquent de SES ISC devrait prévoir une garantie de 12 mois. 
 
Les CABO et les détachements du DSN sont maintenant dotés respectivement à 80 et 92 p. 100, 
ce qui constitue une amélioration depuis l’époque de la vérification, où les taux de dotation 
respectifs étaient de 73 et 75 p. 100. 
 
Gestion des risques 
 
Au moment de la vérification, les gestionnaires du contrat du MDN n’exigeaient pas du 
fournisseur qu’il présente des rapports sur les risques contractuels comme le stipulait le contrat. 
Depuis octobre 2006, les rapports des risques du fournisseur se sont améliorés et le MDN a 
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précisé les exigences auxquelles le fournisseur doit répondre en matière de gestion des risques 
pour le contrat subséquent. 
 
En outre, plusieurs contrats de la Marine s’élevant à 566 M$ n’ont pas bénéficié de plans 
officiels de gestion des risques (PGR). Selon le Carrefour de connaissances du SMA(Mat), tous 
les processus administratifs doivent comporter des pratiques de gestion des risques. De nouvelles 
règles administratives de la Marine seront approuvées en août 2008 et exigeront des PGR pour 
tous les contrats de plus de 30 M$. 
 
Gestion des biens matériels 
 
Il a été recommandé que tout le matériel acheté soit consigné à titre de stocks du MDN …..….  
……………………………………………………………………………………………………  
……………………………………………. 
 
Les détachements du DSN consignent maintenant la réception des stocks utilisés par le 
fournisseur. ……………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………. Les documents relatifs au prêt  
et l’information des CCA ont été transmis au SMA(Mat), ………………………………..……. 
………………. 
 
Concentration des pouvoirs 
 
Il a été recommandé de déléguer les fonctions du RT à d’autres membres du personnel pour 
s’assurer que les personnes qui autorisent les travaux soient différentes de celles qui en attestent 
l’exécution. 
 
Le RT n’est plus le bureau de première responsabilité à l’égard d’aucune tâche, de sorte que les 
fonctions ont été séparées comme il était recommandé. 
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